
Crédit obtenu avant le 7 avril 2006 et attribué par une société de personnes

Crédit expiré* 

Un crédit obtenu dans l'année courante avant le 7 avril 2006 et un crédit obtenu dans les 7 années d'imposition se terminant avant le 7 avril 2006 ont une période de report
prospectif de 10 ans. Un crédit obtenu avant la septième année d'imposition se terminant avant le 7 avril 2006 a une période de report prospectif de sept ans et est maintenant
expiré.

Le bien admissible, tel qu'il est énoncé aux paragraphes 127(9), (11) et (11.1) de la Loi fédérale ne doit pas avoir été utilisé ou loué à quelque fin que ce soit avant d'avoir été acheté par
la société. Le coût en capital des biens admissibles est calculé compte non tenu du paragraphe 13(7.1) de la Loi fédérale. Le bien admissible doit être utilisé par la société en
Saskatchewan, principalement pour la fabrication et la transformation de marchandises à vendre ou à louer. Un bien loué à cette fin par la société à un preneur (autre qu'une personne
exonérée d'impôt selon l'article 149 de la Loi fédérale) peut aussi donner droit à ce crédit. L'expression « fabrication et transformation » a le sens que lui donne le paragraphe 125.1(3) de
la Loi fédérale et comprend les activités admissibles telles que définies à l'article 5202 du Règlement de l'impôt sur le revenu fédéral.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(This form is available in English.)T2 SCH 402 (06)

Section 2 – Calcul du crédit disponible pour l'année et du crédit disponible à reporter aux années suivante

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit à la fin de l'année d'imposition précédente

Crédit au début de l'année d'imposition

Plus :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Moins : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Biens admissibles acquis dans l'année d'imposition courante après
le 31 mars 2004 et avant le 7 avril 2006 :

Crédit transféré à la suite de la fusion ou de la liquidation d'une filiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fin de l'année d'imposition

CRÉDIT D'IMPÔT À L'INVESTISSEMENT DE LA SASKATCHEWAN POUR LA
FABRICATION ET LA TRANSFORMATION (années d'imposition 2006 et suivantes)

ANNEXE 402

105
104

110

La société peut renoncer au crédit non remboursable mais doit inclure tous les crédits de l'année courante; les renonciations partielles ne sont pas permises. La renonciation doit être
produite au plus tard à la date de production de la déclaration T2 – Déclaration de revenus des sociétés.

Année

Le crédit obtenu à l'égard d'un bien admissible acquis avant le 7 avril 2006 n'est pas remboursable. Vous pouvez  : 
– demander le crédit afin de réduire l'impôt de la Saskatchewan autrement payable dans l'année d'imposition courante;
– demander un report rétrospectif afin de réduire l'impôt de la Saskatchewan à payer dans l'une des trois années d'imposition précédentes;
– reporter le crédit sur des années d'imposition suivantes; ou

 – renoncer au crédit.

Utilisez cette annexe pour indiquer un crédit transféré à la suite d'une fusion ou de la liquidation d'une filiale, selon les paragraphes 87(1) et 88(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale.
Vous pouvez aussi utiliser cette annexe pour indiquer le crédit attribué à la société par une fiducie ou par une société de personnes.

Joignez cette annexe dûment remplie avec la déclaration T2 – Déclaration de revenus des sociétés.

Mois
Raison sociale

Jour
Numéro d'entreprise

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit renoncé

Crédit reporté aux années d'imposition précédentes (remplissez la section 4)

Solde de fermeture

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :

Crédit obtenu avant le 7 avril 2006 et attribué par une fiducie

Total du crédit disponible

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D

Total partiel
200

Crédit demandé dans l'année courante (inscrivez-le à la ligne 630, section 2, annexe 5) . . . .

Total partiel

130
140

150
160

E

 x 7 % = 123Montant B ci-dessus :

Code 0601

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le crédit obtenu à l'égard d'un bien admissible acquis après le 6 avril 2006 ne peut pas être reporté. Vous pouvez demander le crédit afin de réduire votre impôt de la Saskatchewan
autrement payable dans l'année d'imposition courante et l'excédent sera remboursé. 

La période de report à une année suivante est de sept ans. Cependant, un crédit inutilisé qui n'est pas expiré le 6 avril 2006, a une période de report de 10 ans au lieu de 7 ans.

À l'usage des sociétés (autres que les sociétés qui sont exonérées d'impôt selon l'article 149 de la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale) qui ont acquis des biens admissibles dans l'année
courante pour être utilisés en Saskatchewan et qui désirent demander un crédit d'impôt à l'investissement de la Saskatchewan pour la fabrication et la transformation.

*

Description du bien admissible Date d'acquisition
Année

Total du coût en capital (joignez une autre annexe si vous manquez d'espace)

Coût en capitalDPA – N° de catégorie
JourMois

101 102 103

Section 1 – Biens admissibles (acquis pendant l'année d'imposition courante) donnant droit au crédit

A

Total du coût en capital des biens acquis après le 31 mars 2004 et avant le 7 avril 2006

Total du coût en capital des biens acquis après le 6 avril 2006

B
C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Section 5 – Analyse du crédit disponible à reporter aux années suivantes selon l'année d'origin

Crédit d'impôt à l'investissement remboursable de la Saskatchewan pour la fabrication et la transformation
(total des lignes 220, 230 et 240)

Montant C de la Section 1 :
Crédit obtenu après le 6 avril 2006 et attribué par une société de personnes

page 2

Section 4 – Demande de reporter le crédit à une ou plusieurs années précédentes

Montant à appliquer

Total (inscrivez le montant à la ligne E, section 2)
année d'imposition précédente
année d'imposition précédente
année d'imposition précédente

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

901
902
903

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3e

Année JourMois

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Section 3 – Calcul du crédit d'impôt à l'investissement remboursable de la Saskatchewan pour la fabrication et la transformation

220
230

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Biens admissibles acquis dans l'année d'imposition courante après le 6 avril 2006 :

Crédit obtenu après le 6 avril 2006 et attribué par une fiducie

Inscrivez le montant F à la ligne 644 de l'annexe 5.

F

1re

2e

Remplissez cette section pour demander le report d'un crédit obtenu dans l'année courante. Les crédits gagnés après le 6 avril 2006 sont
remboursable dans l'année et ne peuvent pas être reportés à une année précédente.

 Année d'imposition à laquelle
s'applique le crédit

x 7 % =

Année d'origine
Crédit disponible 

pour reporter
 à une année suivante

Année JourMois

année d'imposition précédente se terminant le10e

année d'imposition précédente se terminant le9
année d'imposition précédente se terminant le
année d'imposition précédente se terminant le
année d'imposition précédente se terminant le
année d'imposition précédente se terminant le
année d'imposition précédente se terminant le
année d'imposition précédente se terminant le
année d'imposition précédente se terminant le
année d'imposition précédente se terminant le

Année d'imposition courante se terminant le

8e

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1re

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Total (égal à la ligne 200, section 2)

Les crédits obtenus avant la septième année d'imposition se terminant avant le 7 avril 2006 ont une période de report de sept ans et sont maintenant
expirés.

Les crédits obtenus dans l'année courante à l'égard de bien admissible acquis avant le 7 avril 2006 et les crédits obtenus dans les 7 années
d'imposition se terminant avant le 7 avril 2006 ont une période de report de 10 ans au lieu de 7 ans.

Remplissez cette section pour indiquer les crédits disponibles pour un report prospectif sur 10 ans, selon l'année d'origine. Ceci vous aidera à
déterminer le crédit qui pourrait expirer dans les années suivantes. 

e


